
                     Contrat Fraises, confitures et coulis du 13 Mai 2025  au 03 Juin 2025

-La productrice : Jocelyne Gauthier. (Les chèques sont à libeller à son nom). 
                          Au rouge verger
                              39 rue du Claud
                           24240 Cunèges
                         Portable : 06 10 98 51 26
s’engage à :
-Livrer ses produits aux dates inscrites sur le tableau ci dessous à partir de 18 heures et jusqu’à 19 heures.
-Encaisser les chèques au fur et à mesure.
-Avertir les adhérents de tout changement.

-L’adhérent :

Nom…………………………..
Prénom……………………….
Adresse……………………………………………………………….
…………………………………………………………………………….
Tel…………………………………………………………………………
Mail………………………………………………………………………..
S’engage à :
-venir chercher les produits commandés aux dates et heures mentionnées     

ou s’organiser en cas d’absence.
-Être solidaire des aléas de la production.
-Être à jour de son adhésion à l’association « Le panier foyen ». 

La coordinatrice : Laurence Jean-Albert : 06 33 02 80 04.

Produits Mardi 13 Mai Mardi 20 Mai Mardi 27 Mai Mardi 03 Juin

Barquettes de 
fraises 250g à 3,60€

3,60 x…...= 3,60x…...= 3,60x…...= 3,60x…...=

Confitures au sucre 
de canne bio, cuites
au chaudron, pot de
240g à 5€ : 
2 parfums : fraise et
mûre

Confiture Fraises
5Eurosx…..=

Confiture Fraises
5Eurosx…..=

Confiture Fraises
5Eurosx…..=

Confiture Fraises
5Eurosx…..=

Confiture Mûres
5Euros x…...=

Confiture Mûres
5Euros x…...=

Confiture Mûres
5Euros x…...=

Confiture Mûres
5Euros x…...=

 Coulis au sucre de 
canne bio cuits au 
chaudron, bouteille 
de 25cl à 4€ :
 2 parfums : fraise 
et fraise / mûre

 Coulis Fraise
4 Euros x…..=

 Coulis Fraise
4 Euros x…..=

 Coulis Fraise
4 Euros x…..=

 Coulis Fraise
4 Euros x…..=

Coulis Fraise/Mûre
4Euros x…..=

Coulis Fraise/Mûre
4Euros x…..=

Coulis Fraise/Mûre
4Euros x…..=

Coulis Fraise/Mûre
4Euros x…..=

Montant total :                                                                            Nombre de chèques :

Date :                                                               L’adhérent :                                                                      La productrice :


